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DATA ITEM DESCRIPTION  - DESCRIPTION DE DONNÉES

1.  TITLE  –  TITRE 
2.  IDENTIFICATION NUMBER  -  NUMÉRO 
D’IDENTIFICATION 

 Plan de maintenance à long terme des systèmes de 
groupes électrogènes diesel  

DD 13.9.1 

3.  DESCRIPTION / PURPOSE  –  DESCRIPTION / OBJET 

Le plan de maintenance oriente la maintenance des systèmes de groupes électrogènes diesel (GED). 

4.  APPROVAL DATE 
     DATE 
D’APPROBATION

5.  OFFICE OF PRIMARY INTEREST (OPI) 
     BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ (BPR) 

6.  GIDEP APPLICABLE 
     PROGRAMME D’ÉCHANGE DE 
DONNÉES PERTINENT

ÀD
Autorité technique (AT) du Bureau du Système d’alerte du 

Nord (BSAN)
S.O. 

7.  APPLICATION / INTERRELATIONSHIP  –  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 

Consulter la section 13.9.1 de la LDEC et le paragraphe 13.9.1 de l’EDT. 
La présente DD énonce les directives de préparation relatives au contenu et au format pour les données produites dans le contexte 
des tâches de Travail décrites dans l’EDT d’O et M du SAN. 

8.  ORIGINATOR  -  AUTEUR 9.  APPLICABLE FORMS  -  FORMULES PERTINENTES 

AT BSAN S.O. 

10.  PREPARATION INSTRUCTIONS  –  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 

10.1      Document source 
             Paragraphe 13.9.1 de l’EDT d’O et M du SAN 

10.2      Contenu et format 

L’Entrepreneur doit mettre à jour et maintenir le plan de maintenance à long terme des GED du SAN, qui doit couvrir la philosophie, 
le concept, la démarche, les méthodes et la portée du Travail de maintenance pour la réparation et la révision des GED du SAN.  
Examiner et mettre à jour le plan, y compris au moins les renseignements recueillis parmi les données de réparation et révision de 
l’année précédente.


